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« e n m'a Ait : • Maintenant, ta va* aHet" 
Avec elle, je ae peux plus te garder, tu me 
g é n e s > murmura la fillette. 

Et cette fois sas sang lo t s éc latèrent , ir
rés i s t ib les et déchirants. 

w% 
Soudainement, elle e s s a y a s e s yeux et 

trembla de la tète aux pieds. 
— Quelle heure est-il 7 dematida-t-ellc 

Avec ango i s se . 
— P a s loin de minuit, je cro is . 
— Ah ! mon Dieu I la femme va venir ! 
Fresque immédiatement, en effet surgis 

sa i t de la rue vo i s ine une alln. i: a vieille 
a u x prunelles cbass iauses .aux i . r c s peu-
mmtm 
ment 

Quant la vieille fut tout proche, e l le cria jj 
brutalement : 

Qu'as-tu recueill i aujourd'hui 1 
, — Trois sous seulement, bégaya la fil
lette . Vous m'avezdit de claquer d e s dents; 

traitée de rouleusc effrontée. Ils disaient 
« Est-ce qu'on claque des dents lorsque la 
soirée est si douesit . . . > Alors je n'ai plus 
ose. 

— Trois sous , oh 1 la vilains gale I hurla 
l a vieille, en donnant à la petite un souf-
fleiqui failli la renverser . 

La marchande s'était levée d'un bond. 
— Ah ! ça, gronda-t-elle, voulez-vous 

bien U i s s w cette enfant tranquille, ou je 
cogne 

— De quoi vous mêlex-vous ? dit fu
r ieusement la vieil le, la petite n'est pas & 
v o u s 

— Elle n'est pas à vous non plus, répli
qua la matrone. 

• - Non, riposta la vieille d'un ton cvni-
•jue, mais je l'ai louée à sa mère, il faut 
qu'elle me rapporte. 

— Ce n'est pas une raison pour la frap-
aer I 

— Kts'i l me plaît de la frapper I 
• — Je vous le défends. 

Ces mots avaient été échangés à vo ix 
bruyante. Un sergent de ville accourut. 

— Allez-vous vous taire, sacrées gueu-
larJes , ordonna-t-i l , vous, la marchande, 
circulez, et vous , la vieille, filez d'un autre 
côté 

La matrone e s saya de parlementer. 
— M'sieu l'agent I M'sieu l'agent ! écou

t e / ! écoutez ! implora t-elle-
Mais l'agent ne voulut rian entendre. 
— Circulez, circulez. 
— M'sieu l'agent I 
— l'iehe/.-moi la paix. 
Vendant ce temps, l'affreuse vieille, 

traînant l'enfant, avait disparu. 
Paul HEU.SY 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Service Spécial) 

L'AFFAIRE LEBAUDY 
Paris, 18 janvier. 

Comme hier , l es trois commissa ires aux 
iélegati uns judiciaires n'ont pas eu a s'oc-
uper de l'affaire Max Lebaudy, Us sont 

restés à leur cabinet. 
M- Me.ver, venu de très bonne heure à 

son ca'Jinet, s'est livré activement à la 
continuation du dépouillement de la volu
mineuse correspondance trouvée chez M. une luxation à l'épaule et une fracture à 

- La voici, fit l'enfant, dont le tremble- Ma*. Lebaudy Ce travail ne sera guère } l a cheville du pied droit. Son état es t sat i s -
ant redoubla. terminé avant le milieu de la semaine pro- ' f a j S a n t 

chaine, et c'est alors seulement que M. 
îMever se prononcera définitivement. 
* Il ne faut pas oublier également que 
l'affaire Uosentual lui donne beaucoup de 
soucis . 

au commencement j'ai claqué des dents , l L e JUK° • a u s 8 ' interrogé MM.Carie des 
S a gens se sont moqués de moi, i ls m'ont* •Pernères . de Civry et Georges de La-

bruyère, contre lesquels l es preuves de 

(D'un correspondant) 
Paris, 18 janvier. 

C'i'St seulement la semaine prochaine 
que le ministre des affaire* étrangères feaa» 
distribuer aux membres du Par lement le 
Livre jaune relatif au règlement d e r 
affaires d'Indo-Chine. Ce recueil contien
dra le texte des déclarations qui ont été 
échangées entre la France et l'Angleterre. 
La publication doit se faire s imultanément 
à Londres et à Paris . Les deux pui s sances 
se sont m i s e s d'accord pour en fixer le 

e x a c t s , M. Meyer délivrerait deux autres.kjour 

culpabilité, dit-on, semblent s'accumuler, 
,-tandis qu'au contraire, il serait poss ib le 
tqueChiarisolo fût l'objet d'une mise en li
berté prochaine. 

M. Meyer es t parti déjeuner à midi et 
demi et était de retour & eon'cahinet à une 
heure un quart. On annonce que l 'après-
midi sera ca lme c o m m e la matinée, il fau
drait même compter sur deux jours de ca l 
me. Puis , si l e s bruits de couloir sont 

A LA COMMISSION DE L'ARMÉE 
M. de Moatfort a saisi hier la commis

s ion de l'armée d'une nouvelle proposi
tion tendant à régler définitivement la 
question des d i spenses résu tant de la 
présence d'un frère s%us l e s drapeaux et 
à statuer sur les cas de d ispenses l éga les 
pér imées . 

Comme le Sénat est en ce moment sa is i 
de la question relativ à la présence d'un 
frère sous les drapeaux, la commiss ion a 
pensé qu'il était préférable, avant de se 
prononcer sur la première partie de la 
proport ion de M. de Montfort, d'attendre 
le vote du .Sénat. 

Ba ce qui concerne les d i spenses péri 
mées , la commiss ion a considéré qu'il 
était rigoureux de punir d'un supplément 
de deux années de service l'errour ou la 
négl igence du jeune soldat qui omet de 
faire valoir son cas de d ispense devant le 
e o a s e l de révis ion. M. de Montfort a été 
ebargé ao conférer à ÏC sujet avec Je mi
nistre de la guerre. 

Enfla la commiss ion i;e l'armée a adopté 
le rapport de M. Oszille sur la proposi 
tion "ayant pour but d'accorder aux jeunes 
Français domiciliés à l'étranger en Euro
pe la dispense de deux années de service . 

LE SERVICE DES POSTES 
Le public pourra dans quelques jours 

trouver a sa disposit ion, aux guichets des 
bureaux de poste, des bons de poste de 3 
et 1 franes. 

» >n sait que jusqu'à présentseu les étaient 
t e l i ses las catégories suivantes de 1,2,5, 
io et - " n MIICS. 

Avec !e-, nouvelles coupures, on pourra 
amis drûicalté, former le montant d'une 
Somme quelconque à envoyer en bons de 
jK'ittc. H un correspondant. 

Disons, d'autre p.irt. que le paiement ,ics 
asandats-postas ordinaires & domici le va 
également >r.trer sous peu dans la période 
• e x é c u t i o n . 

Les crédits nécessa ires à la mise en 
pratique de cette amélioration postale ont 
été votée pour l 'exercice 1896, e t l'on prend 
actuellement, au ministère des postes , les 
dernières mesures préparatoires à l'appli
cation de cette innovation, déjà en usage 
depuis bien longtemps dans plusieurs pays 
étrangers. 

Le personnel des employés et des fac
teurs va être augmente dans l e s bureaux 
l e s plus importants de Paris et des d par 
tements ou l'on prévoit que co nouveau 
bsrvice so développera très rapidement dès 
le début de son exécution. 

mandats d'amener. 
Les journaux se prétendant bien infor

m é s disent qu'il ne faut pas s e la i s ser 
prendre aux racontars ù après lesquels 
dans une période de recueil lement, l e s 
n o m s prononcés sont très gros. Le juge 
hésite et ne tente rien avant d'avoir termi 
né le dépouil lement des papiers accusa
teurs. _ 

LES RAPATRIÉS 
Port-Said, 18 janvier. 

Le Saghalien, portant la mal le de Mada
gascar , est parti ce soir pour Marseil le 
avec lti? passagers de la marine dont 139 
l ibérables, 28 conva lescents . 

Aucun d é c è s , aucune maladie entraînant 
la quarantaine. 

LES ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, 18 janvier. 

Le navire f iançais parti de Marseille 
pour la mer Roug: était chargé do 80,000 
fusi ls Gras. 

Le gouvernement italien fit prévenir le 
gouvernement français et ce lui -c i té légra
phia immédiatement & son correspondant 
a Obock d'empêcher le débarquement et de 
retirer les patentes au capitaine. 

Rome, 18 janvier. 
Le Don Chisciotte, commentant lu dépê

che annonçant la concentration des dervi
ches , Tait remarquer que le gouverneur de 
l'Erythrée s'est déjà préoccupé d e s dervi 
ches qui, au lieu de traverser Atbara, lon
geraient ce fleuve jusqu'au confluent, de 
façon à marcher sur Adoua et de rejoindre 
les Clioans. 

On annonce que les derviches , au lieu 
d'assiéger Cassala, vont rejoindre les 
Clioans vers Balesa. 

Le gênerai Baratieri aurait envoyé un 
détachement pour empêcher leur jonction. 

La colonne Albertone a incendié p l u 
sieurs vi l lages rebelles. 

Un certs in nombre d'habitants, pris l es 
armes à la main, ont été fusillés. 

Dès que cette publication aura eu l ieu, il 
e s t certain qu'une interpellation sera faite 
à la Chambre et fournira à M. Berthelot 
l 'occasion de donner à la tribune des dé
t a i l s qui compléteront utilement ceux du 
'Livre jaune et qui permettront de préciser 
(a portée et les conséquences de l'arrange-

tment franco-anglais. 
Au nombre de e s cons quences figure 

la poss ibi l i té de régler désormais libre» 
ment les l imites et la zone d'influence de 
notre domaine indo-chinois , et notamment 
de rattacher ù notre protectorat du Cam
bodge les riches provinces d'Angkor et de 
Battambang qui en dépendaient autrefois, 
et que le Siam lui avaient arrachées. 

En fixant la vallée du Ménam c o m m e 
.une sorte de zone neutre entre l'Iado-Chine 
française et l'Inde anglaise , l 'arrangement 
franco-anglais nous l a i s s e , en effet, la l i 
berté de régler, au mieux de nos intérêts 
et de nos droits, notre situation territo
riale dans la pertie de l'Indo-Chine s i tuée 
dans le rayon de notre influence. 

PRETENDUE CESSION DE ZEILA 
Bruxelles, 18 janvier. 

X' Indépendance belye publie aujourd'hui 
la dôperlin suivante de Londres : 

• Je su i s autorisé ù démentir que le gou
vernement angla is ait à un degré que l 
conque accepté ou promis la c e s s i o n de 
/ e i l a & l'It d e . Sur le maintien du statu 
a n et Zeïla et dans le golfe d'Adcn, 1 ac-

o d est pariait entre l'Angleterre et la 
l-rancu. » 

LE CHOLERA 
Livcrpool, 17 janvier. 

I.e choléra régne au Maroc depuis Ca
sablanca jusqu'au sud. 70 décès s e sont 
produits à Casa'iiar.ca seulement . 

L'INSURRECTION CUBAINE 
Madrid, 18 janvier 

T'n télégramme de Campos à M. Canovas 
dit qu'il ne pouvait pas démiss ionner 
spontanément, mais qu'il considère le té 
légramme du Conseil comme un ordr.\ l e 
maréchal Campos va immédiate.m nt re 
venir en F.spagne. On ignore encore qui le 
remplacera. 

Madrid, 18 janvier. 
A la sui te du té légramme du maréchal 

Campos, le duc Tetuan. ministre des affai
res étrangères a dêinisi&unô ; il sera rem-
[ lacé par M. Elduyen. 

NAVIRE JETÉ A LA COTE 
Ostende, 18 janvier. 

La goélette anglaise «Sultan», bateau à 
deux mats , chargé de charbon , venant 
d'Analeterre à destination d'Oslende, s'est 
jeté à la cote à deux kilomètres du phare 
de Knockc, dans la direction de la fron
tière hollandaise. 

— J 

Le serv ice de sauvetage s'est immédia
t e m e n t mis à l'oeuvre pour e s s a y e r a s ren
f louer le navire Mais l'opération semble 
imposs ible et le Snitan doit ètr-î considéré 
c o m m e perdu. L'équipage, s o u s las ordres 
du capitaine John Moon. a été sauvé. Le 
personnel de sauvetage, sous te comman
dement du patron Schoo lmees lers , mérité 
les plus grands é l o g e s pour le dévouement 
dont il a fait preuve dans cette c ircons
tance. 

CHUTE DU PRINOE GAMELLE 
Tarin, 18 janvier. 

D a n s «ne promenade avec le ducd'Aoste, 
le duc d'Orléans est tombé de cheval. Il a 

LArapent Franco-Airts 

Lens, 8 janvier. 
L'entente si souvent annoncée entre l e s 

charbonnages du Nord et du Pas -de -Ca
lais e s t , si n o u s ajoutons foi aux bruits 
qui circulent, à la veille de s e réaliser. 

Le 21 janvier les représentants d e s houil
l è r e s de c e s deux départements doivent 
se réunir à Paris , dit-on, pour la création 
d'un comptoir de vente an vue de rélever 

t e s cours d e s charbons . 
On a s s u r e qu'une réunion préparatoire a 

é té tenue et que M. Renard, président des 
mines dé N œ u x a été désigné comme pré
sident du comité chargé d'étudier l e s di
verses combinaisons p r o p o s é e s , ayant 
comme secrétaires MM. Bollaert Fé l ix , (Je 
Lens et Lavaurs d'Anzin. 

Certaine agents commerciaux se hâtent 
d'annoncer la création de ce comptoir et 
de faire prévoir l'augmentation prochaine 
des charbons pour conclure de nombreux 
et importants marchés à l o n g s termes . 

DERNIÈRES N O U V E L L E S 

RÉGIONALES 
(De nos correspondants particuliers) 

FAUX PRÊTRE ARRÊTÉ 
La Madeleine, 18 janvier. 

Dcpuia deux mois , un prêtre était d e s 
cendu a {'Estaminet de la Gare, à La Ma
deleine, et s e s al lures louches n'avaient 
pas été sans intriguer quelque peu toutes 
les personnes qui l'entouraient. 

M. flu'io. c o m m i s s a i r e de police de La 
Madeleine, faisait depuis une huitaine sur
veiller droite.i;ent cet individu, qui lui pa
raissait suspect , sur un nouveau rapport 
,lu parde champêtre de Marcq, M Uel-
maére. le magistrat, voulant enfin savoir 
a qui il avait affaire, se présenta à l 'esta-
m i n e t d e l a Gare, accompagné de s e s gar
des , dans l'intention d'interroger le pré
tendu prêtre. Ce dernier perdit contenanc: 
balbutia, et finit par déclarer au c o m m i s 
saire qu'il so nommait Léon Dubois , mi s 
sionnaire, et qu'il quêtait pour la Société 
do Saint-Jovenard. 

d i t e oouvr J cons i s t lit, se lon lui, à re
c u e i l r l es jeunes vagabonds, afin de leur 
axtnrendre des métiers manuels de façon 

u'arrivés a leur quinzième année. i l s pus 
sent, munis du brevet do capneitô, trouver 
à se placer et à g a g n j r honnêtement leur 
\ e. 

Le commissaire de police pria !e pritre 
lie r . i c o m p a g n e r d'abord cb.3/. M* Dezit-
ter curé de la Madeleine, puis ensuite au 
eo inm is s j r ia t de pol.ca, et, ù la suite de 
ces nouveaux interrogatoires, l'arreslatiun 
du missionnaire lui décidée. 

Comme a curieux personnage n'avait 
pu dire à quel ordre il appartenait, et qu'il 
avait de plus essayé d'intimidcrles agents , 
M. Hutin le fit conduire au parquet de 
Lille, en joignant aux nièces sa is ies dans 
la chambre, un livret d'ouvrier au nom de 
Clément, que le faux prôtr :, prétextant un 
malaise, avait eu le temps de jeter dans 
les cabinets . 

Au parquet, où il fut interrogé par M. 
Gachon, substitut, cet individu avoua qu'il 
n'était pas prêtre, et déclara cette fois se 
nommer Desplanquc, et être domici l ié à 
Lannoy. 

L'enquête se poursuit. 

m CUITE MORTELLE 
Meurchin, 18 janvier. 

Le nommé Dernoncourt Timonté-Joseph, 
âgé de 17 ans.routeur,demeurant à Provin, _ 
était occupé & la fosse n 3 des mines de gnant une grève avaitaccordô satisfaction. 
Meurchin; en haut du bur il fit descendre Hier, un ouvrier avait été embauché 

la dernière berline, chargea de terra ; an 
ouvrier se trouvait en bas le nommé Grard 
Antoine. Qu'elle ne fut s a stupéfaction 
quand il vit tomber du liant du bur, so i t 
d'un* hauteur de 55 mètre». Joseph Der
noncourt. Le crà.ic es t venu so briser 
contre la cage 

La mort e s t instantanée. 
Le délégué mineur Tass in a ouvert une 

enquête. T o n n e peut expliquer comment 
cet accident s'est prodjit . Le but e s t barri
cadé avec des lambourdes et la porte qui 
«ert de barrière était fermée. 

DANS LES CHARBONNAGES 

LES EXPLOITS M\ FOSSOYEUR 
Béthune, 18 janvisr. 

Un de n o s confrères nous rapporte le 
fait suivant, que nous reproduisons s o u s 
réserve . 

c O n nous raconte un fait d'une excep
t ionne l le gravité qui s e serait passé , il y 
a quelques mo i s , dans une petite c o m 
mune de l 'arrondissement de Béthune.que 

r n o u s dés ignerons par la leïlre X. 
« Dans le cimetière de X. . . s e trouve la 

tombe de la famil le Y... Cette famille est 
partie, après de mauva i ses affaires, mais 
un fils e s t enterré à X.. . On dit que le prix 
de la concess ion n'a pas été payé. Il y a 
quelque t emps , le fossoyeur ne trouva rien 
de mieux que de déterrer le cercueil . U en 
'retira le cadavre, brûla les p lanches , puis 
mit la tôte du malheureux jeune homme 
au bout d'an bâton et la promena dans le 
pays. Cette odieuse profanation eut plu
s ieurs témoins, entr'autres un ami de V. . . 

Le maitadu pays , averti de ce scandale, 
e ssaya d'étouffer l'affaire et révoqua l e f o s -
soyeur. 

Le parquet de Béthune n'a pas eu con
naissance de ces faits, sur lesquels nous 
att irons s o n attention. 

ACCIDENT MORTEL 
Béthune, 18 janvier* 

Vendredi soir vers 6 h. 1(2, dans la gare 
de Béthune, un sous-chef de manœuvres , 
Louis Gallet, âgé de 30 ans , voulut tra
verser une voie sur laquelle stationnait 
une rame de 17 w a g o n s de marchandises 
divisée en trois tronçons . Il ne s'aperçut 
pas qu'une locomotive allait refouler l e s 
wagons afin de les accrocher. 

U'fut atteint à la tête par la poignée d'un 
frein et projeté sou* les roues du wagon. 
Quand on le re.eva, il avait la jambe et le 
bras gauche muti lés , la jambe et le bras 
Trac'.urés 

Transporté à l'hôpital, le malheureux a 
expiré rare 11 heures du so ir . Il était ori 
ginaire de Chocques oii i! habitait. Il la i s se 
une veuve et trois petits en'aats . 

Halluin, 18 janvier. 

L«s bobineuses de la maison Fauchil le 
qui s e sont mises en grève vendredi ont eu 
une entrevue avec leur patron dans l'après 
midi d'hier. 

M. Fauchille ne veut accorder aucune 
augmentation et trouve sullisant le salaire 
de s e s ouvrières qui gagnent 75 cent imes 
pur jour. Une douzaines d'épeleuses et 
plusieurs t i s serands ont du c e s s e r le tra
vail faute de bobines. 

Les ouvriers font remarquer que M.Fau 
cail le qui a opéré une diminution de 35 
centimes au kilogramme pour les fils de 
soie pourraittrès bien accorder cequ'c l l es 
demandent. 

En effet, l es ex igences des bobineuses 
nous semblent bien modérées ; elles récla
ment une augmentation de ~4 centimes, ce 
qui leur permettrait de gagner un franc 
par jour peur 12 heures de travail. 

On se rappelle qu'à l 'établissement Fau
chille 3 t isserands s'étaient mis en grève 
il y a quelques jour» Ces ouvriers qui fa
briquaient un travail spécial réclamaient 
uns augmentation de salaire , 

Un des métiers ayant été occupé par un 
contremaître, tous l^s ouvriers de la fa
brique avaient protesté et le patron crai-

nour faire la travail e n question ; lorsque 
l e s t i sserands .apprirent que cet nomme 
allait travailler à des conditions moindres 
qm ce l les réclamées par leurs camarades 
i l s firent savoir au patron qu'ils étaient 
tous prêts à quitter la fabrique si pareil 
fait se produisait ; encore une fois s i t i s -
fâctiou fut accordée et l e s ouvriers repri
rent le travail 

Chez Gralry rien n'est changé. 
Le Courfraisien n'a pas donné de s e s 

nouvel les et les grévistes ne s'en sont pas 
autrement inquiétés. 

Le Rességuier d'Halluin doit être fier de 
pouvoir résister auss i longtemps, il pour
ra se vant r, le triste personnage, d'avoir 
causé la misère de tant de malheureux 
qui ne demandent qu'à vivre en travail
lant. 

Chez nefretin rien n'est ehangé.M. Roose 
le vicaire de Menin qui avait promis aux 
ouvriers d'intercéder pour eux n'a plus 
donné de s e s nouvel les . 

Si ce prêtre a fait une rlémarche auprès 
de M. Defreîin, il doit maintenant avoir la 
convict ion que cesr i ches industriels d'Hal
luin, catholiques ou autres , s e valent et 
n'ont en vue que l'exploitation honteuse, 
dont souffrent leurs vict imes. 

Si les pouvoirs publics sont impuissants 
& porter remède aux injustices dont se 
meurt l'état social actuel, la religion, toute 
faite d'hypocrisie chez certains gens , n'est 
pas à môme d'inspirer des sent iments g é 
néreux à c e s patrons mill ionnaires qui 
comme le Defretin d'Halluin font montre 
d'un cathol icisme & outrance et veulent 
imposer à l e u r s e sc laves l'observation des 
lors de l 'église. 

Nous apprenons que M. Roose, rétrac
tant s e s paroles d'avant-hicr, cherche à 
démentir les paroles que les ouvrier» pré
sents à l'entrevue d'hier lui ont attribuée. 

Les dénégations de M. itoose serviront 
une fois de p lus à démontrer la tartufferie 
de ceux qui représentent le cléricalisme 
c o m m e une panacée industrielle. 

G. DESCHEERDER, 

GHROHIQUEJJVRIÈRE 
La situation financière de l'Union 

de la Métal lurgie 
Notre ami Octave Poulet, secrétaire de 

la chambre syndicale l'Union de la Métal
lurgie de Lille, nous communique la s i tua
tion financière de cette associat ion ouvrière 
et en demande l'insertion dans la presse. 

Comme évidemment nous s o m m e s l'or
gane du prolétariat et que nous nous som
m e s donné la miss ion de défendre de con
cert avec' l es travailleurs l e s revendica
t ions ouvrières, nous nous empressons de 
publier cet état financier du syndicat mô 
tallurgiste. 

Les recettes générales s'élèvent, le 31 
décembre 1895, a W»98 fr. 10. 

U y avait en ca isse au 31 décembre 1894, 
la somme de 5790 fr. 45. 

Pendant 1896, il a été fait comme recettes 
4207 fr. 65. 

Sur ces 9998 fr. 10, il a dépensé 213 fr. 50 
comme frais de secrétariat, de justice, de 
légat ions et conférences, 314 fr. 25 comme 
frais de perception des cot isat ions , 11" fr. 
2ô pour bibliothèque, étaffes. bois , divers, 
289 fr. 30 pour frais des commiss ions de 
contrôle, d'administration, des fêtes et 
main d'oeuvre, 324 fr. 20 pour frais de con 
vocations, affiches, t imbres, imprimés, di 
vers, et l">t> fr. 85 pour frais d'élections à 
la prud'hommie. 

Ces dépenses des plus néces sa i re s ne 
sont pas l e s seules mais ce l les que nous 
publions c i -après et qui élèvent l e total 
des dépenses aa chiffra de 3167 fr. 10 prou
vent s implement que le syndicat a fait acte 
de solidarité et d'humanité. 

Déjà le syndicat a dépensé, c o m m e nous 
l'indiquons plus haut, la somme de 813 f.30 
surtoutpourdéfendrc certains de s e s m e m 
bres devant les tribunaux pour affaires 
d'accident de travail ; en outre, voulant 
assurer aux just ic iables du Conseil des 
prud'hommes de bons juges ouvriers, il a 
fait les frais d'élections néces sa i re s — ce 
qui a valu le succès de nos amis Lecocq et 
Poulet dont on connaît l'énergie devant Je 
tribunal des corporations 

Le syndicat a pensé auss i , comme tou
jours depuis qu'il est fondé, aux ouvriers 
en lutte contre l e s iniquités patronales : il 
a donc versé 847 francs de snos ides pour 

Mais comme ce syndicat n'a pas oublié 
non plus s e s nécess i teux, il a donné 908,95 
de secours . 

Le syndicat est, avec cela, capitaliste et 
il ne craint pas de le faire savoir : il a 2 
titres du Crédit foncier communal 1880, à 
472 fr. 50 soit 945fr: 8 titres du Crédit fon
cier communal 1891 a 389 fr. sott 3112 fr.! 
6 titres de la ville d'Anvers & 103 fr. 75 so i t 
634 fr 50; 1 titre de la ville de Paria, (3e 
quart) soit 106 fr.: 8 titres provisoiros de 
la vil le de Paris 1892 (entier) & 173 fr. 7f> 
soit 1339 fr. 60 et enfin 2 t itres du Crédit 
foncier 1885 (5e coupure) à 102 fr. soit 20if. 

Comme il reste 43» fr.9u en e s p è c e s dans 
le coffre-fort du syndicat, il y a 6,391 fr. 10 
transformés en titres. 

Cet argent placé a rapporté, «n intérêts, 
107 fr. 35 de bénéfices au syndicat. 

Les l istes de souscription ont rapporté 
57 fr. 20 ; l e s brochures sur l'historique du 
syndicat, 52 fr. ; l es fêtes (St-Eloi) 1894-
1895, ont rapporté ensemble 813 fr. 50. 
Comme matériel, le syndicat poseède : un 

coffre-fort. UB'! bibliothèque, un buroaa, 
une pres se ê copier, 24 drapeaux, de» o b 
jets divers dont la valeur totale s'élève • 
600 fr. en chiffres ronds. 

Il faut remarquer que cette situatiot) 
financière très prospère et qui met le syn» 
dicat A la tête « un capital de i> 831 fr. mal
gré les fortes dépensas en oeuvres de soli
darité et d'bumanité, augmente chaque 
année la force rie cette assoc iat ion ou
vrière qui mérite d'autant mieux cette 
prospérité qu'elle est toujours une des 

firemières à se mettre à la défense du pro-
êtariat des us ines métallurgiques. 

L'innovation qu'élis vient de prendre eu 
publiant s e s comptes au grand jour, fai
sant ainsi l'opinion publique juge de s e s 
intérêts et de son action démontre jusqu'à 
quel point elle pousse le scrupule de l'hon
nêteté. 

C'est qu'elle a compris que c'était le seul 
moyen de couper court à cette calomnia 
qai court les rues et qui porte préjudice 
au mouvement syndical , qu'on ne sa i t ja
mais où l'argent passe et qu'il y a des vo
leurs é la tête des syndicats. 

N o u s félicitons pour notre part l e s vail
lants administrateurs de ce syndicat o u 
vrier de leur admit ablc décision-

H. U 

CHRONIQUE LOCALE 

R0UBAIX 
Les Hospices de Routais 

Les adversaires du Parti ouvrier ont, 
pendant plus de deux ans, dit et écrit que 
le Conseil municipal social iste avait dimi
nué la subvention accordée au Bureau de 
Bienfaisance de 100.000'francs par an 

C'était un odieux mensonge que la Croix, 
le Journal de Roubaix el l'Avenir avaient 
propagé le plus qu'ils pouvaient, afin de 
r.imper le public et l e s électeurs. Nous 

avons , il y a huit jours, fait connaître quel
les étaient les subventions accordées A 
l'établissement chanta de pendant la der
nière période municipale de M. Julien 
t.agache. c'est-à-dire de 1888 à 1893 et.nous 
avons mis en regard les s o m m e s votées , 
également pour le bureau de bienfaisance; 
de 1892 à 189K par la municipalité socia
l iste. 

Le total de ces s o m m e s était ,-
Pour la période de 1888 à 1892, 8ii7,O0O 

frsiics 
Pour la période de 1892 à 1896,1,075,000 

f:ancs. 
Soit unedifférence do203,<X)0 francs.C'est 

à dire que sur quatre années le Conseil 
Socialiste avait voté 208,01X1 francs de plus 
pour le bureau de bienfa'sanêe que le Con
seil réactionnaire qui l'avait précédé & 
l'Hôtel de ville. 

Ces chiffres étaient ia meilleure des ré
ponses qu'on pouvait faire aux journaux 
réactionnaires et opportunistes qui accu
saient la municipalité ouvrière d'avoir r o 
gné chaque année, une somme de 101.000 
francs sur le pain des malheureux indi
gent*. 

Voila huit jours que l'Ecalité publie, 
chaque matin! en tète de sa chronique l o 
cale de Roubaix les chiffres que nous 
avons avancés. Ni le Journal de Roubaic. 
ni la Croix, ni l'Avenir ne les a dément is . 
Le s i lence de ces journaux est leur c o n 
damnation et en même temps l'aveu que 
la municipalité social iste a .ait plus pour 
les pauvres que toutes les municipalités 
qui l'avaient précédée. 

Nous avons dit ce que nos amis ont fait 
pour les pauvres du Buread da bienfai-
sanne : nous allons maintenant mettre en 
regard, l e s s o m m e s qu'ils ont votées pour 
les Hospices de Roubaix et cel les qui ont 
été VOtée3 pour le même'objet par le Con
seil de M. Julien Logache pendant les qua
tre dernières années d e l à gest ion ."«ac
tionnaire. 

Voici les chiffres officiels : 
Pour 1880. Crédit volé 225.000 

Crédit annulé 25 000 
c i . . . . 200.000.00 

Pour 1890. Crédit voté 250.000 00 
Pour 1891. Crédit voté 237.525.91 
Pou:- 1892. Crédit voté 320.0)0 

Crédit annulé 3,000 
316.401.00 

Total : 1.083.925.50 
C'est donc une somme globale de I,©23,925 

francs 50 qui a été votée en quatre ans par 
la municipalité réactionnaire dont M Ju
lien Lagache était maire. 

Voici maintenant les s o m m e s qui ont été 
votées par la municipalité soci iliste : 

Pour 1893. — Crédit voté 380,000 fr. 
Pour 1894. — Crédit voté 490,000 (fc. 
Pour 1895. — Crédit voté 481.000 fr. 
Pour 1896. —Crédit voté 482.400 fr. 

Total 1.814.000 fr. 
Sur quatre ans la municipalité soc ia l i s te 

a voté pour les Hospices l,814 000 francs, 
c'est-à-dire î » » . O Ï i f r a n e n .»0 de plue 
plus que la précédente municipalité ou, 
par an. près de deux cent mille francs. 

Voila encore des chiffres qu'on ne con
testera pas qui prouvent éloquemment que 
toutes les accusat ions lancées contre le 
Conseil municipal ouvrier étaient auss i 
fausses qu'odieuses. 

Probablement que les journaux adver-
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Le Journal de Sainl-SaMn raconta 
•vec <loa initiales toute cjtte nouvelle 
histoire. Il détailla le lendemain — 

Fur les soins d'un ami de Gabriel — 
incident do la provocation au café de 

Parme. 
jamais les habitants de Saint-Sabin 

n'avaient TU la chronique aussi mou
vementée. Kn général,on trouvait que 
M. ii3br,el Moriac ne pouvait mieux 
tlairo tiue d'aller sur Io pré venger son 
honnetw. Grâce donc au duel en pers-
!>ec ivc m e réaction en sa faveur se 
prckiiuslt. 

Mais M. Moriac père ne le prenait 
pas de cette façon, il avait suivi, de 
Paris, toute l'affaire et il voulu: empê
cher les choses d'aller plus loin. Ce
pendant il reconnaissait qu'au point 
de vue de l'effet moral, le duel ne pou
vait donner que de bons résultats, 
mais Gabriel subirait-il jusqu'au bout 
cette épreuve! eu sortirait il, non pas 
vainqueur, mais à peu près indemne! 
Telles étaient les réflexions inquiètes 
de M. Moriac père. 

Ne pouvait-on pas imaginer quelque 
chose qui permit d'obtenir le même 
résultat d'nonneur avec moins de ris
ques pour la peau? M. Moriac n'eut 
pas à se creuser la cervelle pour faire 
germer une idée, il en avait eu plus 
d'une dans sa vie... 

Gabriel, lui, était prêta tout pour ar
ranger les choses. Il laissait son père 
agir ; il regrettait la scène du café de 
Parme une heure après l'avoir provo
quée. 

Les témoins de Gilbert étaient natu
rellement florentin et Moriceau. 

Ceux de Gabriel durent être choisis 
avec beaucoup de délicatesse. 

Florentin et Moriceau ae trouvèrent 
en face da témoins dont la correction 
ne laissait rien a désirer. Pour arran
ger autant que posai ble cette mauvaise 
histoire, un des témoins de Gabriel 
était un personnage recommandante 
de Saint-Sabin. Son intelligence, il est 
vrai n'était pas â la hauteur de ses 
bonnes intentions, n s'appelait M. Vil* 
lechaud. 

L'autre témoin, inconnu dans la ville, 

prit immédiatement l'allure de l'hom
me qui conduit les négociations. M. 
Michel déclinait la qualité d'ancien 
officier. Décoré, naturellement. 

On se trouvait réuni chez M. Ville-
chaud. Pour la première fois, le bon 
Moriceaux exerçait un assez sérieux 
mandat ; il se tenait raide comme une 
pièce d'échec. 

M. Michel envisagea les témoins de 
Gilbert et il prit la parole : 

— Messieurs, dit-il, nous sommes 
rôunispour régler 1 ÎSconditions d'une 
rencontre entre M. Gilbert Larcher et 
M. Gabriel Moriac. Vous ne contestez 
pas que celui-ci ait les droits de l'or-
fensô ? 

— Nous le contestons, répliqua Flo
rentin. 

— Avouez, reprit le correct M. Mi
chel (le recommandable Villechaud ne 
disait rien), avouez que M. Gabriel 
Moriac a été le premier offensé. 

Le récit d'une aventure que je ne 
veux point rappeler est l'origine de 
toute cette affaire, Cependant, M. Ga-
briet Moriac qui n'a jamais reconnu 
être l'auteur de ce récit, a été provo
qué sans explications, rue Marengo 
d deux pas de son domicile ; d'abord 
il voulait poursuivre ; il a préféré... 

Florentin répondit ; 
— L'aventure dont vous parlez n'a 

aucun rapport, si M. Gabriel Moriac y 
tient, avec la rencontre dont noua 
sommes chargée de régler les condi
tions. M. Moriac n'est pour rian — 
pour rien dites-vous — dans l'écrit 
qua vous rappelez,.! Cependant.. 

— Il en est l'auteur I s'écria Mori
ceau. 

Florentin poussa, sous la table, le 
pied de son co-temoin, ii allait trop 
bon train et s'échauffait à tort. M. Mi
chel ne perdait pas le Nord, lui, et il 
ne quittait pas Moriceau de l'œil. 

M. Villechaud qui était là pour colo
rer l'affaire et prêter ses apparte
ments, se tenait les mains sur les 
cuisses, soufflant un peu, de temps à 
autre, à cause d'un vieil asthme. Il re
gardait également Moriceau de ses 
deux yeux ronds, mais il ne disait 
rien-

— Comment, s'écria Moriceau, Ga
briel Moriac n'est pour rien dans le 
premier article du Journal de Saint-
Sabin. En feriez-vous, en son nom. 
Monsieur la déclaration * 

Nous n'avons pas mission pour cela 
répondit M. Michel. 

— La discussion s'égare, observa 
Florentin, il s'agit de la scène du café 
de Parme 

— Voyons, reprit M. Michel, après 
un moment de silence — pendant le
quel, plus que jamais, M. Villechaud 
ne disait rien — on pourrait, je ne dis 
point s'entendre, mais posar des ja
lons pour une réunion prochaine. H y 
a eu provocation, offenses mutuelles ; 
mais je suppose qu'au Heu de s'en-
voyerdes témoins,MM. Moriac et Lar
cher se lussent réciproquement pour
suivis. 

— Mais , s'écria Moriceau , nous 
n'avons pas à écouter togt cela.. JÎOUS 
sommes venuSi.* 

— Nous sommes venus ici pour dis
cuter, n'est-ce pas ? Eh bien, je vais 
développer une hypothèse : celle où 
l'affaire se serait dénoués devant les 
tribunaux... 

Florentin qui suivait avec une atten
tion soutenue la marche de la conver
sation et que le personnage de M. 
Michel, ses singulières allures intri
guaient, imposait silence à Moriceau. 
Où vouhtit en venir M. Michel. 

— ... Il en serait résulté n'est-ce pas. 
Messieurs, des dommages intérêts : 
une forte somme peut-être..- Dans ces 
questions d'injures tout dépend des 
nuances. Combien pensez-vous que 
M. Gilbert Larcher eut demandé à M. 
Gabriel Moriac pour son outrage et sa 
provocation, sans préjudice, bien en
tendu, de ce que M. Moriac eut pu de
mander raconventionneHement à M. 
Larcher pour sa violence * 

— Nous ne saurions fixer la somme, 
répandit Florentin, entrant dans le jeu 
de M. Michel. 

Celui-ci regarda son interlocuteur 
entre les deux yeux et crut voir sur 
son visage une expression d'encoura
gement a continuer. 

— Dix milie ? vingt mille ? demanda 
M. Michel. 

Mauriceaun'y é ait plus. 
— Je crois, en effet» reprit Florentin, 

que notre ami eut pu demander cette 
somme, mais l'eut-it obtenue des tri
bunaux. 

— Précisément, mais je ne vous ca
cherai pas que M. Moriac père donne
rai t certainement una sommé oareilie 

pour en finirhonorablement avec ceîttj 
affaire. 

Le grand mot était lancé : Florentin 
fut obligé de rappeler au maintien de 
l'ordre — toujours à l'aide du pied 
sous la taWe — Moriceaux qui a lait 
répondre par des négatives exaspé
rées. 

— Mais si M. Larcher n'acceptait pas, 
objecta Florentin ? 

— N'ôtes-vous pas ses mandataires? 
Vous garderez en dépôt chez vous ces 
vingt mille francs ; cela fait un dépôt 
de dix mille francs pour chacun de 
vous. Un jour ou l'autre, vous vous 
arrangerez bien avec M. Larcher. 

Alors Florentin qui sentait la sueur 
perler à son front, voulant jouer jus» 
qu'au bout sa comédie, demanda d'u
ne voix légèrement altérée. 

— Et vous les avez là les vingt mil
le francs ? 

— Messieurs, il est trois heures; A 
cinq heures ils y seront; si donc, 
vous voulez revenir nous signerons 
un procès-verbal et tout sera clos. 

— Notre affaire prend bien, je crois, 
reprit à mi-voix M. Michel en se re
tournant du côte de M. Villechaud. 

Mais M. Villechaud ne répondit rien. 
Une fois les deux amis de Gilbert 

sortis : 
— Si j'ai compris quelque chose, fit 

Moriceau, je veux bien être transper
cé par le paratonnerre du Palais do 
Justice de Saint-Sabin. vous êtes-vous 
bien compris vous-même, cher mon» 
sieur Florentin T ça, quelle figure al
lons-nous faire devant notre ami? 


